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DOSSIER DE DEMANDE D’INSCRIPTION 

EN SECTION EUROPEENNE 

CLASSE DE PREMIERE 

 

 ANGLAIS 

 

ANNEE 

2024 - 2025 

                                        Merci de cocher la case de la langue choisie 

 

Ce dossier devra être retourné dûment complété au Lycée AUBANEL, secrétariat de M. le Proviseur, 

pour le vendredi 24 mai 2024,  accompagné des bulletins du 1er et 2ème trimestre de Seconde 

 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ELEVE 

NOM ET  PRENOM DE L’ELEVE :                                                                                     NATIONALITE : 

SEXE :  F ❑          M ❑      NE(E) LE :                                                          A :  

NOM ET  PRENOM DU RESPONSABLE LEGAL :  

ADRESSE :  

CODE POSTAL :    COMMUNE :  

TEL :                                                                     MOBILE :                                              E-MAIL :    

RENSEIGNEMENTS SCOLAIRES 2023  - 2024 

CLASSE ACTUELLE :  

ETABLISSEMENT D’ORIGINE :  

ADRESSE :  

 

 

PRATIQUE ET APPRENTISSAGE DES LANGUES ETRANGERES 

Si votre enfant a suivi un enseignement de langue renforcée, préciser : 

 … heures / semaine Depuis l’année scolaire …. 

Section européenne   

Classe bilangue   

 

 
Signature de l’élève :                                        Signature du représentant légal : 

 

A COMPLETER PAR LES ENSEIGNANTS DE L’ETABLISSEMENT FREQUENTE EN 2023/2024 
 

CACHET  

mailto:ce.0840004y@ac-aix-marseille.fr
http://www.lyc-aubanel.ac-aix-marseille.fr/


Les avis doivent porter sur l’attitude, la capacité de travail, la curiosité intellectuelle, l’aptitude à progresser, 

l’aptitude à travailler en autonomie et en équipe… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Communication des résultats - Engagement de l’élève et des représentants légaux 
 

  Les élèves seront retenus en section européenne sous réserve de l’obtention du passage en 1ère.  
  Les élèves qui intègrent une section européenne s’engagent à poursuivre cet enseignement pendant 2 ans (de la première 
  à la terminale) et à participer aux échanges linguistiques mis en place dans ce cadre.  
  Les résultats seront communiqués aux familles fin juin 2024.  
 

 

Avis motivé du professeur de langue sur la candidature de l’élève : 

 

 

 

 

 

Nom et signature de l’enseignant………………………………………………………………………… Cachet de l’établissement 

 

 

 

Nom et signature de l’enseignant…………………………………………………………………………Cachet de l’établissement 

Avis motivé du professeur principal de la classe : 

 

 

 

 

 

Nom et signature de l’enseignant………………………………………………………………………… Cachet de l’établissement 

 

 

Nom et signature de l’enseignant…………………………………………………………………………Cachet de l’établissement 

Avis du chef d’établissement sur la candidature de l’élève : 

 

 

 

Signature du chef d’établissement d’origine ………………………………………………………………Cachet de l’établissement 

 

 


